
  

LE 2 MAI 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le 
mardi 2 mai 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin  
   Michel Cormier  
 
Monsieur le conseiller Louis Hébert est absent. 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est également 
présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 
 02 Adoption du procès-verbal : 
 - Séance ordinaire du 4 avril 2023. 
 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-04. 
 
 04 Résolution pour le dépôt du rapport financier 2022 et rapport du 

vérificateur externe. 
 
 05 Résolution pour l’octroi d’un contrat pour la vérification externe de 

l’exercice financier 2023. 
 
 06 Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires de la mairesse. 
 
 07 Résolution pour une demande d’appui concernant l’implantation d’une 

école primaire à St-Mathieu-de-Beloeil. 
 
 08 Résolution pour une demande d’appui concernant la Région de 

biosphère du mont Saint-Hilaire. 
 
 09 Résolution pour une demande d’aide financière concernant le 

Programme vitalité rurales 2023 : LA GRANDE TRAPPE – PROJET « À 
BOUCHE QUE VEUX-TU! ». 

 
 10 Résolution pour une demande d’aide financière concernant le 

Programme vitalité rurale 2023 pour le projet : La voix du repère. 
 
 11 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 971-23 concernant les 

droits de mutations immobilières sur les immeubles dont la base 
d’imposition excède 500 000 $. 

 
4. Sécurité publique; 
 



  

 01 Résolution pour le schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie révisé 2017-2022 de la MRC de la Vallée-du-Richelieu : Rapport 
annuel d’activités pour l’année 2022 (an 6). 

 
 02 Résolution pour le changement de la ventilation et de la climatisation dans le 

cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne. 
 
 03 Octroi d’un contrat pour le coffrage des fondations et du plancher dans le 

cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne. 
 
 04 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement 972-23 modifiant le 

Règlement 848 14 concernant la tarification du service de sécurité incendie 
pour les interventions dans le cadre des incendies de véhicules des non-
résidents. 

 
5. Transport; 
 
 01 Résolution pour l’autorisation d’un droit de passage – Fondation Charles-

Bruneau. 
 
6. Hygiène du milieu; 
 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 
 01 Résolution pour une demande de dérogation mineure DPDRL230037, au 

3333, rue Bédard. 
 
 02 Résolution ajustant une demande d’enseigne ENL220196, au 3255, rue 

Principale. 
 
 03 Résolution pour une demande de rénovation DPREL230038, au 3255, rue 

Principale. 
 
 04 Résolution pour l’adoption Règlement 970-23 modifiant le Règlement de 

construction numéro 753-09 pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un 
clapet antiretour. 

 
9. Loisirs et culture; 
 
 01 Résolution pour une offre de services professionnels– Conception et 

préparation des plans et devis d’exécution de mécanique et électricité du 
nouveau Pavillon des loisirs. 

 
 02 Résolution pour une offre de services professionnels – Mandat de l’étude 

géotechnique préliminaire et la caractérisation environnementale des sols 
pour le Pavillon des loisirs. 

 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite les 
personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

87-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 



  

et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par le directeur général. 
 

88-23 Adoption du procès-verbal 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 4 avril 2023 et, qu’il y a lieu de l’adopter sans 
modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 4 avril 2023, soit adopté tel qu’il est rédigé. 
 

89-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements 
bancaires et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des 
chèques émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la 
liste des comptes à payer et le salaire des employés pour le mois d’avril 2023, et, 
s’en déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des 
montants suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    206 510,51 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  574 874,19 $ 
 - salaire des employés       90 071,02 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des 
comptes à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le 
salaire des employés pour un total de 871 455,72 $, et, autorisation est donnée au 
directeur général de payer lesdits comptes. 
 

90-23 Rapport financier 2022 et rapport du vérificateur externe 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code 
municipal, le rapport financier consolidé pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2022 ainsi que le rapport du vérificateur externe sont déposés devant le conseil 
municipal; 
 
 ATTENDU QU’avis public a été donné le 5 avril 2023 à l’effet que lesdits 
rapports seraient déposés lors de la présente séance, et ce, conformément au 2e 
alinéa de l’article 176.1 du Code municipal; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le conseil municipal 
prend acte du dépôt du rapport financier consolidé pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2022 accompagné du rapport du vérificateur externe préparés sur les 
formulaires fournis à cet effet par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
La mairesse, madame Marilyn Nadeau, se retire de la séance du conseil. Le 
quorum est maintenu. 
 

91-23 Vérification externe de l’exercice financier 2023 - mandat 
 
 ATTENDU QU’en vertu des dispositions du Code municipal, le conseil 
municipal doit procéder à la nomination d’un vérificateur externe; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande le renouvellement, pour 
l’exercice financier 2023, du mandat de Monsieur Daniel Tétreault qui a procédé à 
la vérification de l’exercice financier précédent conformément à la résolution 
numéro 39-22 adoptée le 8 mars 2022; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal se déclare satisfait des services de Daniel 
Tétreault CPA inc. pour la vérification de l’exercice financier 2022; 
 



  

 ATTENDU QUE selon l’offre de service de M. Daniel Tétreault CPA inc., les 
honoraires pour l’année optionnelle 2023 s’élèvent à 11 000 $ plus taxes; 
 
 ATTENDU QUE la mairesse, Madame Marilyn Nadeau, se retire des délibérations 
sur la présente résolution afin d’éviter toute apparence de conflits d’intérêts; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de confier le mandat de 
vérification externe pour l’exercice financier 2023 à Daniel Tétreault CPA inc. au montant 
de 11 000 $ plus taxes. 
 
La mairesse, madame Marilyn Nadeau, réintègre la séance du conseil. 
 
Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires de la mairesse. 
 

92-23 Demande d’appui – Implantation d’une école primaire à Saint-Mathieu-de-Beloeil 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil est la seule 
municipalité du territoire de la MRC de la Vallée-du-Richelieu à ne pas avoir d’école sur 
son territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil dénombre 
actuellement environ 200 élèves sur son territoire, et ce, sans tenir compte des 
nouveaux projets domiciliaires en cours et futurs; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a fait des 
représentations en 2020 auprès du Centre de services scolaires des Patriotes lors du 
choix d’emplacement de la nouvelle école du secteur Beloeil-McMasterville-Saint-
Mathieu-de-Beloeil, mais celle ci n’a pas été retenue; 
 
 ATTENDU QUE le Centre de services scolaires des Patriotes n’a prévu aucune 
modification à son projet de Planification des besoins d’espace concernant la 
Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil en 2023 par rapport à la version adoptée en 
avril 2022, et ce, malgré l’avis défavorable formulé par la Municipalité de Saint-Mathieu-
de-Beloeil lors de la consultation; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’appuyer la demande de la 
Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil afin qu’une école primaire puisse être 
implantée sur son territoire. 
 
Que la présente résolution soit acheminée au Centre de service scolaire des Patriotes, 
au ministre de l’Éducation, Monsieur Bernard Drainville, au premier ministre du Québec, 
Monsieur François Legault ainsi qu’au député de Borduas, Monsieur Simon Jolin-
Barrette. 
 

93-23 Demande d’appui concernant la Région de biosphère du mont Saint-Hilaire 
 
 ATTENDU QUE le statut de Région de biosphère est une reconnaissance officielle 
de l’UNESCO; 
 
 ATTENDU QUE le réseau mondial des Régions de biosphère compte plus de 
738 réserves dans 134 pays, dont 22 sites transfrontaliers; 
 
 ATTENDU QUE le Canada compte 19 Régions de biosphères qui représentent la 
diversité du pays au niveau géographique, climatique, écologique, économique et 
culturel; 
 
 ATTENDU QUE la Région de biosphère du mont Saint-Hilaire a été reconnue par 
l’UNESCO en 1978, devenant ainsi la première Région de biosphère au Canada; 
 
 ATTENDU QUE les objectifs principaux visés pour les territoires désignés comme 
Région de biosphère par l'UNESCO sont la conservation des milieux naturels, le 
développement économique et humain durable, le développement des compétences 
(éducation, formation et recherche scientifique) et la réconciliation avec les peuples 
autochtones (Canada); 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste reconnait et est fière de faire 
partie de la Région de biosphère du mont Saint-Hilaire tout comme les municipalités 
environnantes; 



  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’appuyer la Région de 
biosphère du mont Saint-Hilaire, et de ce fait, la Municipalité s’engage à participer 
activement à l’avancement dans sa communauté des objectifs principaux des 
Régions de biosphère, en collaboration avec Connexion Nature, l’organisme 
mandaté par l’UNESCO, pour : 
 

❖ Protéger les milieux naturels (terrestres, aquatiques); 
❖ Soutenir et préserver le patrimoine culturel; 
❖ Développer l’économie de manière durable; 
❖ Minimiser les impacts sur l’environnement; 
❖ Informer, former et éduquer sa population à l’égard de ces objectifs; 
❖ Participer à la réconciliation avec les peuples autochtones. 

 
94-23 Fonds pour le Programme vitalité rurale 2023: LA GRANDE TRAPPE – PROJET 

« À BOUCHE QUE VEUX-TU! » 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), par sa 
résolution numéro 20-09-355, a adopté une Politique de soutien aux projets 
structurants pour l’amélioration des milieux de vie; 
 
 ATTENDU QUE pour favoriser la mise en œuvre de sa Politique, la MRCVR, 
par sa résolution numéro 20-11-464, a adopté un cadre de gestion pour le Fonds 
Vitalité rurale (FVR), lequel a été amendé par l’adoption de la résolution numéro 
21-08-267, afin de notamment permettre le soutien des projets développés en 
collaboration avec la MRCVR, ses municipalités et/ou les organismes du milieu; 
 
 ATTENDU QUE le FVR permet de contribuer financièrement à la réalisation 
de projets sur son territoire; 
 
 ATTENDU QU’un projet commun aux municipalités de Saint-Antoine-sur-
Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Jean-
Baptiste et Saint-Mathieu-de-Beloeil, a été soumis, soit celui de La Grande Trappe, 
intitulé « À bouche que veux-tu! » en vue d’obtenir une aide financière de 34 920 $; 
 
 ATTENDU QUE les membres du Comité sur le soutien aux communautés 
rurales recommandent au Conseil de la MRCVR d’accorder une aide financière de 
34 920 $ pour ce projet; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de demander une aide 
financière de 34 920 $ à la MRC de La Vallée-du- Richelieu pour le projet commun 
La Grande Trappe, intitulé « À bouche que veux-tu! » des municipalités de Saint-
Antoine-sur- Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, 
Saint-Jean-Baptiste et Saint-Mathieu-de-Beloeil, , et ce, dans le cadre du Fonds 
Vitalité rurale 2023, selon la répartition établie entre les municipalités. 
 
D’autoriser Madame Marilyn Nadeau, mairesse et Monsieur Martin St-Gelais, 
directeur général et greffier-trésorier, à signer, pour et au nom de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste, un protocole d’entente avec les bénéficiaires de cette aide 
financière, établissant notamment la date de fin du projet ainsi que les obligations 
de reddition de comptes. 
 

95-23 Demande d’aide financière pour le Programme vitalité rurale 2023 concernant le 
projet : La voix du repère 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), par sa 
résolution numéro 20-09-355, a adopté une Politique de soutien aux projets 
structurants pour l’amélioration des milieux de vie; 
 
 ATTENDU QUE Le Programme Vitalité rurale offre des subventions pour des 
projets en lien avec les priorités de la MRCVR, répondant aux objectifs de la 
Politique de soutien aux projets structurants pour l’amélioration des milieux de vie 
(PSPSAMV) et aux enjeux de la ruralité qui ont des retombées sur les municipalités 
rurales du territoire; 
 
 
 



  

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a pris connaissance des 
modalités de l’aide financière du Programme Vitalité rurale de la MRCVR, et, que le 
conseil municipal désire présenter une demande d’aide financière à la MRCVR afin de 
mettre en place le projet podcast (balado) : La voix du Repère; 
 
 ATTENDU QUE ce projet sera administré principalement par les adolescents de la 
maison des jeunes de la Municipalité, favorisant ainsi leur façon de s’exprimer dans la 
transparence, le respect et l’ouverture; 
 
 ATTENDU QUE ce projet divulguera du contenu public sur de multiples sujets, 
enjeux ou réalités qui permettra aux jeunes, aux auditrices et auditeurs d’intégrer des 
outils pertinents et des connaissances diverses à travers leurs réalités personnelles; 
 
 ATTENDU QUE la réalisation de ce projet rassemblera plusieurs générations autour 
d’une même chaîne, et améliorera le milieu de vie rurale du territoire de la Municipalité 
et en favorisera l’enrichissement collectif; 
 
 ATTENDU QUE les coûts globaux estimés de ce projet s’élèvent à 15 152,53 $; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de présenter une demande 
d’aide financière, auprès du Programme Vitalité rurale de la MRCVR, afin de mettre en 
place le projet podcast (balado) : La voix du Repère, et d’autoriser le directeur général 
et la mairesse à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, les 
formulaires et tous les autres documents s’y afférents. 
 
Avis de motion - Règlement 971-23 concernant les droits de mutations immobilières sur 
les immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $  
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Michel Cormier 
qu’un projet de Règlement numéro 971-23 concernant les droits de mutations 
immobilières sur les immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $, est soumis 
à ce conseil et déposé ce jour conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
Ce règlement aura pour objectif de régir le taux des droits de mutations immobilières sur 
les immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $. 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères, des 
conseillers et du public lors de ladite séance. 
 

96-23 Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie-révisé 2017-2022 de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu : Rapport annuel d’activités pour l’année 2022 (an 6) 
 
 ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie révisé 2017-2022 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) est 
présentement en vigueur; 
 
 ATTENDU QUE l'article 35 de la Loi sur sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4) prévoit 
que toute autorité locale ou régionale et toute régie intermunicipale chargée de 
l'application de mesures prévues à un schéma de couverture de risques doit adopter par 
résolution et la transmettre au ministre dans les trois mois de la fin de leur année 
financière, un rapport d'activités pour l'exercice précédent; 
 
 ATTENDU QU’à cet effet, la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste doit adopter son 
rapport d’activités pour l’année 2022, correspondant à l’an 6 du Schéma de couverture 
de risques en matière de sécurité incendie révisé 2017-2022 de la MRCVR; 
 
 ATTENDU QUE le directeur en sécurité incendie de la Municipalité de Saint-Jean-
Baptiste a procédé à la préparation du rapport annuel d’activités tel que le requiert la 
Loi, lequel a été apporté à l’attention des membres du Conseil; 
 
 ATTENDU QU’à même ce rapport, certains correctifs ont été effectués quant aux 
indicateurs de performances pour les années 1 à 4, soit pour les années 2017 à 2020, 
de l’application du Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie 
révisé 2017-2022 de la MRCVR; 
 
 ATTENDU QUE ce faisant, le rapport d’activités pour l’année 2022 préparé et 
déposé contient donc les valeurs officielles au niveau des tableaux indicateurs de 
performance pour les cinq années d’application du Schéma de couverture de risques en 
matière de sécurité incendie révisé 2017-2022 de la MRCVR; 



  

 ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance dudit rapport 
déposé par le directeur en sécurité incendie et s’en déclarent satisfaits; 
 
 ATTENDU QUE le rapport doit être transmis à la MRCVR afin que cette 
dernière procède à la transmission de celui-ci au ministre de la Sécurité publique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le rapport d’activités 
pour l’année 2022 de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste incluant le plan de mise 
en œuvre 2022 et, correspondant à l’an 6 du Schéma de couverture de risques en 
matière de sécurité incendie révisée 2017-2022 de la MRC de La Vallée-du-
Richelieu, soit adopté tel que déposé, tel que requis par la Loi sur la sécurité 
incendie (RLRQ, c. S-3.4). 
 
Que les valeurs inscrites dans les tableaux d’indicateurs de performance de ce 
rapport soient les valeurs officielles couvrant les six années d’application du 
Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisée 2017-
2022 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 
 
Que ce rapport soit transmis à la MRC de La Vallée-du-Richelieu avec une copie 
de la présente résolution en vue de la transmission, par cette dernière, au ministère 
de la Sécurité publique, tel que requis. 
 

97-23 Octroi d’un contrat pour le changement de la ventilation et de la climatisation dans 
le cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne 
 
 ATTENDU le projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne du 
service de sécurité incendie en cours; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est à l’étape d’octroyer un mandat pour le 
changement de la ventilation et de la climatisation lors de la rénovation et de 
l’agrandissement de la caserne; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à 
cet effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur-adjoint des services de sécurité incendie a 
sollicité trois soumissionnaires potentiels, par demande de prix volontaire 
concernant ledit projet et a reçu les soumissions suivantes : 
 
-SYNERTECH  22 500,00 $ avant les taxes 
-CHAUFFAGE JULES FRECHETTE & FILS 23 810,00 $ avant les taxes 
-LES ENTREPRISES J.F. MAROIS Inc.  40 978,39 $ avant les taxes 

 
 ATTENDU QUE le directeur-adjoint des services de sécurité incendie 
recommande d’accepter la soumission de l’entreprise CHAUFFAGE JULES 
FRECHETTE & FILS Inc. au montant de 23 810 $, plus les taxes; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui 
n’est pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité peut, pour des raisons avantageuses et de 
saines gestions, octroyer un contrat à une entreprise autre que celle qui a fourni le 
meilleur prix; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe 
sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 



  

et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation directeur 
adjoint des services de sécurité incendie, d’accepter la proposition de CHAUFFAGE 
JULES FRECHETTE & FILS Inc. au montant de 23 810 $, plus les taxes applicables afin 
d’effectuer le changement de la ventilation et de la climatisation lors de la rénovation et 
de l’agrandissement de la caserne. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 23 810 $, plus les taxes applicables, et d’en affecter 
ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

98-23 Octroi d’un contrat pour le coffrage des fondations et du plancher dans le cadre du projet 
de rénovation et d’agrandissement de la caserne 
 
 ATTENDU le projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne du service de 
sécurité incendie en cours; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est rendue à l’étape d’octroyer un mandat pour le 
coffrage des fondations et du plancher dans le cadre dudit projet de rénovation et 
d’agrandissement; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont 
des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs 
permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles régissant la 
passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et plus, mais 
inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet effet 
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de Saint 
Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $, mais 
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général a sollicité deux soumissionnaires potentiels, par 
demande de prix volontaire concernant ledit projet et a reçu les soumissions suivantes : 
 
- FONDATIONS RIVE-SUD Inc.    29 994 $ avant les taxes 
- 9245-1616 QUÉBEC Inc. (Coffrage Maska & Fils)  27 290 $ avant les taxes 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande d’accepter la soumission de 
l’entreprise 9245-1616 QUÉBEC Inc. (Coffrage Maska & Fils) au montant de 27 290 $, 
plus les taxes; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui n’est 
pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation du 
directeur général, d’accepter la proposition de 9245-1616 QUÉBEC Inc. (Coffrage Maska 
& Fils) au montant de 27 290 $, plus les taxes applicables pour le coffrage des fondations 
et du plancher lors de la rénovation et de l’agrandissement de la caserne. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 27 290 $, plus les taxes applicables, et d’en affecter 
ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 
Avis de motion - concernant le Règlement 972-23 modifiant le Règlement 848-14 
concernant la tarification du service de sécurité incendie pour les interventions dans le 
cadre des incendies de véhicules des non-résidents 
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Frédéric Morin qu’un 
projet de Règlement numéro 972-23 modifiant le Règlement 848-14 concernant la 
tarification du service de sécurité incendie pour les interventions dans le cadre des 
incendies de véhicules des non-résidents, est soumis à ce conseil et déposé ce jour 
conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal du Québec. 
 
 



  

Ce règlement aura pour objectif de modifier le mode de tarification existant afin de 
tenir compte des réalités financières actuelles. 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères, des 
conseillers et du public lors de ladite séance. 
 

99-23 Droit de passage – Fondation Charles-Bruneau 
 
 ATTENDU QUE du 4 au 7 juillet 2023, aura lieu la 27e édition du Tour CIBC 
Charles-Bruneau, événement phare de la Fondation Charles-Bruneau. 
 
 ATTENDU QUE pour l’événement, la Fondation Charles-Bruneau demande 
l’autorisation à la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste un droit de passage le 6 et le 
7 juillet 2023 selon l’itinéraire proposé; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal est en accord avec cette demande; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé unanimement 
 
et résolu à l’unanimité des membres présents, d’autoriser un droit de passage à la 
Fondation Charles-Bruneau  le 6 et le 7 juillet 2023 selon l’itinéraire proposé; 
 
Il est également résolu que la Fondation Charles-Bruneau obtienne les 
autorisations nécessaires pour l’utilisation des routes numérotées auprès du 
ministère des Transports du Québec. 
 

100-23 Demande de dérogation mineure (DPDRL230037) pour le 3333, rue Bédard 
 
 ATTENDU QUE la caserne de sécurité incendie de la Municipalité doit être 
agrandie pour les besoins du service et afin que le bâtiment soit conforme au Code 
national du bâtiment, l’agrandissement doit empiéter environ de 0,19 mètre dans la 
marge arrière; 
 
 ATTENDU QU’un avis public aux intéressés a été donné le 14 avril 2023; 
 
 ATTENDU QU’aucune personne ne s’est manifestée à l’égard de la présente 
lors de la séance ordinaire qui a eu lieu le 2 mai 2023; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé l’avis du comité consultatif en 
urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la présente 
demande et a fait ses recommandations; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la demande 
de dérogation mineure pour l’implantation de l’agrandissement de la caserne de 
sécurité incendie à environ 2,81 mètres de la ligne arrière. 
 

101-23 Demande modification du permis d’enseigne (ENL220196) pour le 3255, rue 
Principale  
 
 ATTENDU QUE le permis ENL220196 a été délivré aux propriétaires du 3255, 
rue Principale et permettait une enseigne sur la façade avant.  Lors de l’installation, 
l’enseigne était trop grande, donc celle-ci a été installée sur le côté droit du 
bâtiment.  Le permis ENL220196 doit être modifié afin d’autoriser ce changement; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé l’avis du comité consultatif en 
urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la présente 
demande et a fait ses recommandations; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 



  

et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la demande de 
modification du permis ENL220196 afin de permettre l’installation de l’enseigne prévue 
sur la façade avant, sur le côté droit du bâtiment. 
 

102-23 Demande de rénovation (DPREL230038) pour le 3255, rue Principale 
 
 ATTENDU QUE les nouveaux propriétaires du 3255, rue Principale ont fait plusieurs 
rénovations intérieures et veulent maintenant changer plusieurs éléments à l’extérieur 
du bâtiment, soit :  
 
- Relocaliser l’escalier situé sur la façade de la rue Vincelette dans la marge latérale 

gauche; 
- Changer certaines fenêtres au 2e étage pour de nouvelles fenêtres en PVC blanc;  
- Au 2e étage, une porte sera changée pour une porte-patio;  
- Changer une fenêtre, pour une porte du côté gauche, où sera situé le nouvel 

escalier;  
- Changer la galerie, pour une nouvelle galerie (les matériaux n’ont pas été 

mentionnés); 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé l’avis du comité consultatif en 
urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la présente demande et 
a fait ses recommandations; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de refuser la demande et 
d’exiger aux propriétaires des éclaircissements sur les travaux à effectuer avec la 
confirmation des matériaux utilisés, les ouvertures à créer et à condamner, des croquis 
clairs de l’ensemble du projet à la fin des travaux.   
 

103-23 Adoption du Règlement 970-23 modifiant le Règlement de construction numéro 753-09 
pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un clapet antiretour 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal, 
un avis de motion a été donné par le conseiller Monsieur Louis Hébert et une copie du 
projet de Règlement numéro 970-23 modifiant le Règlement de construction numéro 
753-09 pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un clapet antiretour, a été remise 
aux membres du conseil et mise à la disposition du public lors de la séance ordinaire du 
7 mars 2023; 
 
 ATTENDU QU’avant la présente séance du conseil, des copies du règlement ont 
été mises à la disposition des conseillères, des conseillers et du public; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le Règlement numéro 
970-23 modifiant le Règlement de construction numéro 753-09 pour y ajouter des 
précisions sur l’obligation d’un clapet antiretour, soit adopté. 
 

104-23 Offre de services professionnels – Conception et préparation des plans et devis 
d’exécution de mécanique et électricité du nouveau Pavillon des Loisirs 
 
 ATTENDU la vétusté des pavillons au Chalet des Loisirs; 
 
 ATTENDU la résolution 122-21 lors de la séance du 6 juillet 2021 qui octroie un 
contrat afin de procéder à l’élaboration de plans pour la confection d’un nouveau Pavillon 
des Loisirs; 
 
 ATTENDU QU’un contrat a été octroyé pour la préparation des documents 
d’exécution d’architecture pour le nouveau Pavillon des Loisirs lors de la séance du 8 
février 2022 par la résolution numéro 30-22; 
 
 ATTENDU QU’un contrat a été octroyé pour le volet de la conception et la 
préparation des plans et devis de la structure du Pavillon des loisirs lors de la séance du 
7 février 2023 par la résolution 38-23; 



  

 ATTENDU QUE l’étape subséquente dudit projet est de donner le mandat pour 
la conception et la préparation des plans et devis d’exécution d’ingénierie pour le 
volet mécanique et électrique dudit bâtiment; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint-Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré 
à gré par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général a sollicité deux soumissionnaires 
potentiels par demande de prix volontaire pour ledit projet et a reçu les soumissions 
suivantes : 
 
• EXPERTing Inc     75 000 $, plus taxes 
• BOUTHILLETTE PARIZEAU Inc.  116 600 $, plus taxes 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui 
n’est pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande d’accepter la plus basse 
soumission reçue, soit celle de l’entreprise EXPERTing inc. au montant de 75 000 
$, plus les taxes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de 
service de EXPERTing inc., au montant de 75 000 $, avant taxes, pour la 
conception et la préparation des plans et devis d’exécution d’ingénierie pour le volet 
mécanique et électrique du Pavillon des loisirs. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 75 000 $, plus les taxes applicables, et d’affecter 
la dépense au règlement d’emprunt à venir audit projet. 
 

105-23 Offre de services professionnels – Mandat de l’étude géotechnique préliminaire et 
la caractérisation environnementale des sols 
 
 ATTENDU la vétusté des pavillons au Chalet des Loisirs; 
 
 ATTENDU la résolution 122-21 lors de la séance du 6 juillet 2021 qui octroie 
un contrat afin de procéder à l’élaboration de plans pour la confection d’un nouveau 
Pavillon des Loisirs; 
 
 ATTENDU QU’un contrat a été octroyé pour la préparation des documents 
d’exécution d’architecture pour le nouveau Pavillon des Loisirs lors de la séance 
du 8 février 2022 par la résolution numéro 30-22; 
 
 ATTENDU QU’un contrat a été octroyé pour le volet de la conception et la 
préparation des plans et devis de la structure du Pavillon des loisirs lors de la 
séance du 7 février 2023 par la résolution 38-23; 
 
 ATTENDU QU’un contrat a été octroyé pour la conception et la préparation 
des plans et devis d’exécution d’ingénierie pour le volet mécanique et électrique 
dudit bâtiment lors de la séance du 2 mai 2023 par la résolution 104-23; 
 
 ATTENDU QUE l’étape subséquente dudit projet est de donner le mandat 
d’étude géotechnique préliminaire et la caractérisation environnementale des sols; 



  

 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet effet 
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 
$, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général a sollicité deux soumissionnaires potentiels par 
demande de prix volontaire pour ledit projet et a reçu les soumissions suivantes : 
 
• SOLMATECH Inc.  40 300 $, plus taxes 
• LABORATOIRE GS Inc  31 700 $, plus taxes 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui n’est 
pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande d’accepter la plus basse 
soumission reçue, soit celle de l’entreprise LABORATOIRE GS Inc., au montant de 31 
700 $, plus les taxes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de service de 
LABORATOIRE GS Inc., au montant de 31 700 $, avant taxes, pour l’étude 
géotechnique préliminaire et la caractérisation environnementale des sols au Pavillon 
des loisirs. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 31 700 $, plus les taxes applicables, et d’affecter la 
dépense au règlement d’emprunt à venir audit projet. 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes présentes à 
poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

106-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
21 h 07. 
 
Le directeur général,  La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 


